
PPRREECCII SSII OONNSS  
 
« Le code de la route autorise les policiers et les gendarmes à faire 
pratiquer, un dépistage des substances ou plantes classées comme 
stupéfiants, sur tout conducteur impliqué dans un accident de la 
circulation ou hauteur d’une grave infraction routière ou même s’il y a 
lieu de soupçonner une consommation. » 
 

AADDRREESSSSEESS  UUTTII LL EESS  
 
Centre d’Information Régional sur les Drogues et les Dépendances du 
Limousin (CIRDD) 
6 rue Ventenat 87000 Limoges Tel : 05 55 33 61 07 
Email : contact@cirddlimousin.fr  Site Internet : www.cirddlimousin.fr 
 
Intersecteur Régional de Soins en Addictologie (IRSA) 
15 rue du Docteur Marcland 87025 Limoges Cedex Tel : 05 55 43 11 56 
Email : pc10@ch-esquirol-limoges.fr  Site Internet : www.centrebobillot.fr 
 
Centre Spécialisé de Soins aux Toxicomanes (CSST Bobillot) 
80 rue François Perrin 87000 Limoges Tel : 05 55 34 43 77 
Email : pc10@ch-esquirol-limoges.fr  Site Internet : www.centrebobillot.fr 
 
Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie 
(ANPAA 87) 
9 rue Darnet 87000 Limoges Tel : 05 55 34 46 00  
Email : comite87@anpa.asso.fr 
 
Drogues Info Services  Ecoute Cannabis   Ecoute Alcool  
Tél : 0800 23 13 13 Tél : 0811 91 20 20 Tél : 0811 91 30 30 
 
_________________________________________________________ 
 
Ce document a été réalisé par le CIRDD du Limousin en partenariat 
avec la Direction Départementale de la Sécurité Publique de la 
circonscription de Limoges. 

Financement MILDT 
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II NNFFLL UUEENNCCEE  DDEESS  DDRROOGGUUEESS  SSUURR  LL AA  CCOONNDDUUII TTEE  
 

CANNABIS 
 

 

 �  mauvais réflexes en situation d’urgence 
 � difficulté de contrôler une trajectoire 
 �  mauvaise coordination des mouvements 
 �  temps de réaction allongé 
 � champ visuel restreint 
 � contrôle de trajectoire amoindrie surtout en situation de  
 � stress 
 � attention portée sur des détails secondaires  
 

ECSTASY, 
AUTRES 

DROGUES  
DE SYNTHESE 

 

 � altération de la vision 
 � sous estimation des risques 
 � diminution des capacités de perception 
 � hallucinations 
 � tendance à surestimer ses capacités 
 � brusque fatigue 
 

HEROINE 

 

 � diminution de l’attention et de la capacité de perception 
 � mauvaise coordination des mouvements 
 � temps de réaction allongé 
 � somnolence 
 � vision de nuit détériorée par rétrécissement de la pupille 
 

COCAINE 

 

 � surestimation de ses capacités 
 � irritabilité, agressivité et levée des inhibitions augmentent 
 � éblouissement de nuit par dilatation de la pupille 
 � brusque fatigue  
 

ALCOOL 

 

 � diminution de l’attention, des facultés de perception visuelles et 
auditives 

 � diminution de la vision, et vision tubulaire 
 � levée des inhibitions, et augmentation de la surestimation de soi 
 � difficultés des capacités de concentration, d’orientation 
 � perte de la coordination des mouvements 
 

MEDICAMENTS 
(antidépresseurs,  
tranquillisants, 

cortisone) 

 

 � diminution des réflexes 
 � somnolence 
 � excitation et surestimation de soi 
 � diminution de la vision nocturne 
 � vertiges 
 � perte de mémoire 
 

 

RREECCOOMM MM AANNDDAATTII OONNSS  
 

�  Ne pas prendre le volant après avoir consommé même après plusieurs 
heures. 

�  Faîtes tout pour dissuader une personne qui a consommé, de 
conduire, même après plusieurs heures. 

�  La prise combinée d’alcool et de drogues aggrave leurs effets. 

LL OOII   DDUU  33  FFEEVVRRII EERR  22000033  SSUURR  LL AA  CCOONNDDUUII TTEE  EETT  LL EESS  
SSTTUUPPEEFFII AANNTTSS  

 

DELITS SANCTIONS (maximum prévues par la loi) 

Conduite en état alcoolique 
�  0,8 g/l de sang 

�  2 ans d’emprisonnement 
�  4 500 € d’amende (si récidive 9 000 €) 
�  6 points en moins sur le permis 
�  suspension du permis de conduire pendant 3 ans 
�  annulation du permis de conduire pendant 3 ans 
�  stage de sensibilisation à la sécurité routière 
�  immobilisation ou confiscation du véhicule 
�  peine de jours-amende 
�  interdiction de conduire des « 2 roues » à moteur 

pour une durée de 5 ans au plus 
��� �  permis probatoire invalide 

Conduite sous l’influence de 
substances ou plantes classées 

comme stupéfiants 
 

la loi ne distingue pas les 
produits 

�  2 ans d’emprisonnement 
�  4 500€ d’amende 
�  6 points en moins sur le permis 
�  suspension du permis de conduire pendant 3 ans 
�  annulation du permis de conduire pendant 3 ans 
�  travail d’intérêt général 
�  stage de sensibilisation à la sécurité routière 
�  immobilisation du véhicule 
�  peine de jours-amende 
�  interdiction de conduire des « 2 roues » à moteur 

pour une durée de 5 ans au plus 
��� �  permis probatoire invalide 

Conduite sous l’influence de 
substances ou plantes classées 

comme stupéfiants et 
également sous l’empire d’un 
état alcoolique dont le taux est 
supérieur ou égal à celui fixé 
par la loi ou le règlement Art 
L235-1 du code de la route 

�  3 ans d’emprisonnement 
�  9 000€ d’amende 
�  6 points en moins sur le permis 
�  suspension du permis de conduire pendant 3 ans 
�  annulation du permis de conduire pendant 3 ans 
�  travail d’intérêt général 
�  stage de sensibilisation à la sécurité routière 
�  immobilisation du véhicule 
�  peine de jours-amende 
�  interdiction de conduire des « 2 roues » à moteur 

pour une durée de 5 ans au plus 
��� �  permis probatoire invalide 

Refus de se soumettre aux 
épreuves de dépistage 

�  2 ans d’emprisonnement et 4 500€ d’amende 
�  6 points en moins sur le permis 
�  Suspension ou annulation du permis de conduire 

 


